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Ce rapport moral de l’année 2020 est le dernier de la mandature débutée 
en 2016 qui nous a été confiée par les suffrages de nos confères en 2015.  

 

Que de chemin parcouru pendant ces 5 dernières années !... 

 

Un travail collaboratif d’équipe permettant une transversalité et une 
transparence. 
Ce changement a nécessité une adaptation de tout à chacun et je vous 
remercie pour votre engagement. 
Notre équipe s’est construite grâce à vous, enrichie et nourrie par vos per-
sonnalités différentes, qui a permis à notre équipe de remplir les missions 
confiées par la loi HPST, et de réaliser les nombreux projets au service 
des confrères et de la population martiniquaise. 
 

Le virage ambulatoire, acté dans la loi de modernisation du système de 
santé du 26 janvier 2016 s’appuie sur les acteurs de terrain, ne peut se 
faire sans nous Médecins Libéraux. La voix de la médecine libérale doit 
être entendue, écoutée, et portée avec vigueur autant sur notre territoire 
Martiniquais, qu’au niveau national. 

 

La nouvelle communication mise en place dès notre élection de l’URML a 
été renforcée et valorisée par tous les moyens mis à notre disposition (site 
internet, Média, presse écrite, réseaux sociaux) ainsi que l’utilisation d’ou-
tils numériques de travail adaptés du 21 siècle (GED, Visio conférence) 
permettant traçabilité, transmission, fluidité, dématérialisation. 

 

Les efforts portés par notre équipe, pour être connue et reconnue par tous, 
ont porté ses fruits assurant ainsi une meilleure lisibilité de l’URML par les 
confères et devenant un véritable partenaire pour les instances institution-
nelles.  Le bilan d’activité en est la parfaite illustration. 
 

Ce travail n’aurait pas pu se faire sans nos salariées. 
Le travail s’est structuré pendant notre mandature, avec la création de 
fiches de postes, de nouveaux contrats de travail correspondant aux com-
pétences et au travail des salariées, rédigés bien sûr par un avocat du 
travail Maître MACCHI. 
 Après un appel à candidature, notre équipe s’est renforcée grâce à l’arri-
vée de Madame Caroline DINTIMILLE, Coordinatrice de l’URML recrutée 
en 2020. 

 

Ce changement, qui a nécessité une modification de fonctionnement avec 
une adaptation du personnel, n’a pas été facile au début, mais à présent 
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il trouve tout son sens avec une organisation fluide et transparente des 
taches.  
La conduite du changement nécessite également de nombreux savoir-
faire avec une montée en compétences, afin d’être pleinement efficace. 
Madame Chantal ARNUEL, Secrétaire 
Madame Sandrine GABET, Chargée de mission (avenant à son contrat) 
Madame Dominique DUBOYER, Comptable (temps partiel)  
Madame Caroline DINTIMILLE, Coordinatrice URML. 
 

Je tiens à les remercier, ici, publiquement, au nom de toute l’équipe, et à 
titre personnel. 
 

La mise en place de la comptabilité analytique, suivie avec rigueur par 
notre trésorière le Dr Caroline SULPICY et la coordinatrice, nécessite une 
compréhension globale des projets, avec une analyse financière détaillée 
aussi bien du temps, que du projet, avec un suivi temporel.  

 Le Décret n°2017-886 du 9 mai 2017 « la fraction du budget annuel de 
l’Union est dédiée à la mise en œuvre du programme annuel de travail, et 
ne peut pas être inférieure à 30% et supérieure à 80% du budget annuel. 
L’utilisation de la fraction du budget annuel dédiée à la mise en œuvre du 
programme de travail fait l’objet d’une présentation dans le cadre du rap-
port d’activité mentionné à l’article R 40318-10 devant être présenté sur le 
site de l’ARS avant le 31 mars », est donc respecté, comme vous pourrez 
le constater dans le rapport financier qui vous sera présenté.           

Je tiens à remercier Monsieur DHALLUIN, KPMG pour son expertise de 
conseil l’affectation des comptes de charges de personnel, les amortisse-
ments, la ventilation par actions. La recherche d’un outil technique per-
mettant plus de fluidité est en cours. Une réunion est d’ailleurs program-
mée le 8 avril 2021. 

 

L’année 2020 a été marquée par l’arrivée de la COVID 19 dans le 
monde, impactant de plein fouet notre société et tout particulière-
ment le monde des soignants. 

L’URML s’est mobilisée dès le début.  

Le 3 mars, j’ai eu l’honneur de porter la voix de la médecine libérale lors 
d’une réunion en visio à la préfecture en présence des 17 régions (Préfet 
de Région, DGARS, présidents d’URPS ML) animée par le ministère de 
la Santé et conduite par le Président Emmanuel MACRON. 

Après l’introduction du Président et les remerciements pour l'engagement 
des médecins, le ministre de la Santé Olivier VERAN a interrogé les 4 
régions les plus touchées (Hauts de France, Bretagne, AURA et Île de 
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France) puis la parole m’a été donnée pour mettre en lumière les pro-
blèmes rencontrés par la médecine libérale. J’ai ainsi exposé au Président 
MACRON qu’il pourrait s’appuyer sur la médecine libérale mais qu’il fallait 
savoir écouter la voix ascendante émanant du terrain. 

 

L’URML a dès le début été en soutien des médecins, en apportant régu-
lièrement les informations sur la Covid et en informant sur les stratégies 
mises en place par les autorités. 

Comment protéger la population, si les soldats de première ligne que sont 
les soignants partent au front sans équipement ? La situation était 
ubuesque. 

Les médecins n’avaient ni masques, ni blouses, ni gel hydro alcoolique… 

L’URML, grâce aux dons du groupe GBH que je remercie, a permis aux 
professionnels de santé d’être dotés d’équipement de protection individuel 
(EPI) et nous avons fait le relais auprès de toutes les URPS PS de Marti-
nique et des URPS ML des DROM pour qu’eux aussi puissent bénéficier 
de moyens de protections. 

Les dotations d’état nous sont parvenues ensuite. 

L’URML a ainsi assuré la logistique de distribution, ce qui a nécessité un 
travail considérable de tous, et nous remercions tout particulièrement tous 
les médecins non élus qui sont venus prêter main forte, ce qui a permis à 
tout médecin installé d’être doté en moyen de protection. Des conventions 
étaient établies entre l’ARS et l’URML avec un suivi de dotation signé par 
chaque médecin. 

Nous avons la grande chance de ne déplorer aucun décès par la COVID 
parmi nos confrères. 

L’URML s’est engagée sur demande des autorités de l’Etat (Préfecture, 
ARS), pour protéger la population, par le suivi dans les centres de confi-
nement puis dans les hôtels, des passagers. Nos jeunes confrères ont pu 
participer à ce suivi, permettant ainsi à de nombreux remplaçants de bé-
néficier d’une rémunération. Beaucoup d’entre eux étaient à cette période, 
dans des difficultés financières car les remplacements ont été annulés et 
certains cabinets étaient fermés. Un renfort en régulation libérale de 7h à 
17h au centre 15 pendant la période de confinement a été l’occasion d’ap-
porter une réponse adaptée à la population et de renforcer les liens 
ville/hôpital. Nous avons travaillé en étroite collaboration avec le CHU en 
essayant d’apporter des réponses à leurs demandes (renfort covid). Des 
conventions ont été établies entre l’ARS et l’URML pour un montant de 
177K€.  

 Cet engagement a été reconnu au plus haut niveau de l’Etat puisque j’ai 
eu l’honneur d’être invitée par le président de la République à participer 
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aux cérémonies du 14 juillet, ainsi que le 13 juillet au soir à un diner au 
Grand Palais organisé par le ministre de la Santé. 

La reconnaissance des soignants par l’action de l’URML « Regards sur la 
médecine » a été mise en valeur par la cérémonie à la préfecture en jan-
vier 2020 sous l’autorité du préfet Robine, puis en octobre 2020 par l’ex-
position à l’aéroport, et traversant l’Atlantique avec l’affichage sur les 
grilles du ministère de l’Outre-Mer, boulevard des Invalides. 

  

Je voulais saluer le Dr Thierry BORTUZZO qui a été, dès 2018, à l’origine 
de ce projet photographique, qui a pris son envol pour atteindre en 2020 
sa plénitude reconnue et saluée au national. 

  

L’intégration dans nos statuts lors de l’AG du 11 janvier 2016 dans l’objet 

de l’URML de « Enseignement et recherche », confère toute notre légiti-

mité à participer à l’aide à nos jeunes confrères et à conduire des travaux 

de thèse et de recherche. Ce travail sur la COVID a donc été conduit avec 

une enquête hebdomadaire en ligne envoyée aux confrères par l’URML, 

qui a servi de support à la thèse de Chloé De REGNANCOURT soutenue 

dans nos locaux le 26 mars 2021et dirigée par le Dr Sandrine TIGNAC. 

Une aide active aussi bien matérielle que technique a donc été apportée 

aux internes, en les accompagnants dans leurs travaux par l’URML.  

Par la solidarité du monde libéral à leur encontre, eux, notre relève de 

demain, nous pourrons ainsi, en renforçant l’attractivité, améliorer l’effi-

cience et la pertinence de la santé en Martinique. 

Je tiens à remercier Madame GABET, attachée de mission, pour le travail 

effectué.  

Parmi ces belles avancées, je déplore cependant l’état d’esprit du syndicat 
CSMF qui pendant toute cette mandature n’a été que critique sans jamais 
être force de proposition. 
 

 En 2017, le rapport de la commission de contrôle du 21 septembre re-
quérant des explications, malgré les réponses apportées lors l’AG du 12 
octobre (à laquelle la CDC était absente (procuration au Dr MOGADE)), a 
été envoyé dans sa version initiale par la Commission de Contrôle à l’ARS 
et au Préfet. 
Nous avions demandé dès janvier 2018 avec une relance le 9 mars 2018 
par Maître RIOUAL, une saisie de la cour des comptes à l’ARS, pour ar-
rêter ces suspicions et ces interprétations (annexe 1). 
L’ARS a entendu la CSMF, puis la trésorière avec KPMG et moi-même, 
et l’ARS a conclu par courrier du 05/06/2018 « Suite à ces différents 
échanges et à l'analyse de ce dossier par mes services, nous n'avons pas 
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noté d'irrégularités dans la gestion des comptes de l'URML pouvant en-
trainer de la part de l’ARS, le déclenchement d'une procédure complé-
mentaire. » (annexe 2). Mais loin de s’arrêter, nous avons la désagréable 
surprise en juillet 2020 et août 2020 d’être entendues, la trésorière et moi-
même, par la Police judicaire pour une enquête diligentée par le procureur 
à la suite d’une plainte en pénal pour Abus de bien social et favoritisme 
déposée à titre individuel par nos confrères Josiane MONTEZUME-BAR-
NAY et Daniel TSENG-CHING.  
La justice tranchera. 
  
C’est une première dans la vie interne de l’URML et nous le déplorons. 
 

En 2020, aucun envoi de compte-rendu n’avait été effectué au préalable 
par la CDC comme demandé par le CAC pour l’AG. Lors de l’AG du 25 
mars 2020, un PV de carence du compte-rendu de la CDC a été établi et 
envoyé à l’ARS.  En juin, envoi à tous les membres de l’AG, y compris à 
l’ARS d’un « rapport de la CDC ». Demande par courrier le 20 juillet 2020 
de réponse sous 15 jours, faute de quoi nous nous réservons d’engager 
des poursuites judiciaires. Le 23 juillet en réunion de bureau, il est décidé 
que si dans un délai de 15 jours après la réception du courrier de l’avocat, 
les membres de la commission de contrôle ne présentent pas d’excuses 
et ne retirent pas leurs allégations, une plainte sera déposée à leur en-
contre. En l’absence de réponse une citation directe à comparaitre a été 
déposée en septembre. Dans un souci de confraternité cette plainte a été 
retirée en février 2021. 
 

Le travail effectué par tous a été considérable, les taches ardues, avec 

des lourdes responsabilités pour la trésorière et ma fonction de prési-

dente. J’ai essayé du mieux possible d’être à la hauteur de la mission que 

vous m’avez confiée. 

Malgré les difficultés rencontrées, je voulais remercier et saluer pour ma 

dernière assemblée générale comme présidente, le travail remarquable 

effectué par l’équipe de l ’URML.   

Il n’a été possible que grâce à la détermination de toute l’équipe soudée 

que nous avons construite, en maintenant le cap fixé. 

Encore MERCI pour la confiance que vous m’avez accordée en m’élisant 

Présidente de l’URML  

 

Dr Anne CRIQUET HAYOT 
AG du 29 mars 2021 
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Annexe 1 
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Annexe 2 

 


